
[11] 

      B. 
Antoine 
LeBlanc 

        26 
 
 
 
 

   B. 
Julie   ~ 
 Muice 
   27 

 
 
 
 

  B. 
Perpetue 
 Surete 
   28. 

 
 
 
 
 
 
 

  B+ 
Jeanne  
LeBlanc 
    29 

 
 
 
 
 

 + 
    B 
Francoise 
Amirault 
    30 

née précédente dulégitime mariage entre Honoré LeBlanc & Anne 
Judith Miuce decette Paroisse presentee parlamere quim’adeclare 
quevum on absence elle avoit fais baptiser son enfant par 
Joseph Douscet sonvoisin & qulenoutre m’a assuré qu’elle n’entre- 
tenoit aucun doute surlavalidité deceBaptême. LeParain a été 
Anselme Miuce & la Marraine aété Margeurite Moulaisons 
fille de Joseph Moulaisons decette Paroisse quionsdeclaréne 
savoir pas écrire                                                   Sigognepre 
Le vingt deux Mars milhuit cens huit aété par 
mois Prêtre soussigné Baptisee julie née du même jour du le 
gitime Mariage entre Joseph Muice & Marie venerente  
O’Burd decette Paroisse le perepresent. Le Parain aété Ti- 
mothée Doucet fils de Joseph Doucet l’ancient & La Marraine 
aété Osithe Miuce filledelaurent Miuce aussi decetteParoise 
qui ont lors declarés ne savoir pas écrire          Sigognepre 
Le vingt cinq Mars mil huit cens huit Je Prêtre 
soussigné aisupplié les cérémonies du Bapteme à Perpetue 
agéele 16 8bre de l’année précédente du legitime Marriage entre 
Athanase Surette & entre Louise d’entremont decette Paroisse 
enprésence de la mere qu m’adeclaré quevu mon absence elle 
avoitfait ondoyer sonenfant par Pierre Miuce qui présideàla 
priere en l’absence du Pretre laquelle m’a assuré qu’elle n’entre te- 
noit aucun doute sur lavalidité dece Bapteme. Le Paraina été 
JosephSurete oncle del’enfant & sa Marraine aété Margue - 
rite Babin representée par sasour Perpetue aussi de cette Paroisse 
lesquels ontdeclaré nesavoir pas écrire.                      Sigognepret 
Le vingt-neuf Mars mil huitsens huit jaipretre sous 
signé ai supplié les cérémonies du Bapteme à Jeanne née le 
vingttrois dumeme mois dulégitime Marriage entre Joseph LeBlanc 
& Margeurite Belivaux decette Paroisse en presence dupere &de 
lamere del’enfant que vu les circonstances avoientfait baptiser 
leur enfant par Ange Amirault leur oncle  & leur voisin & m’ont 
enoutre assuré qu’ils n’etre tenoient aucun doute surlavalidité de  
l’endoyement le Parain aété Marc Amirault fils dudit Ange 
Amirault & la Marraine Ursurle Amirault veuve d’Isidor Beli 
vaux grand mere del’enfant aussi de cette Paroisse    Sigogne 
Le trente Mars mil huit cens huit aété parmoi  
Pretre soussigné Baptisée Francoise née le six Aout l’année précé- 
dente du legitime Mariage entre Charles Amirault & feue perpe- 
tue Pottier decette Paroisse. LeParain aete Silvain Pottier grand  
pere de l’enfant &la Marraine MarieSurette femme de cyriac ami- 
rault savoisine aussi decette Paroisse                  Sigogne 


